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Lexique 

Activité biologique : traces d’activités d’organismes vivants, au sein des profils pédologiques, comme des 
galeries de vers de terre, les turricules (déjections des vers de terre) ou les vers de terre eux-mêmes. 

Agrégat : agglomérat de particules élémentaires dont la cohésion interne est assurée par divers ciments 
(argiles, oxydes de fer, matières organiques, eau). 

Argiles granulométriques : ensemble de particules de dimension inférieure à 2 micromètres. 

Argiles minéralogiques : famille de silicates en feuillets (phyllosilicates) dont les cristaux, en général de 
très petite taille, excèdent parfois 2 micromètres. 

Alluvions : sédiments de cours d’eau et des lacs composés, selon les régions traversées et la force du courant, 
de galets, de graviers et de sable en dépôts souvent lenticulaires. 

Battance : destruction des agrégats à la surface de certains sols sous l’impact des gouttes de pluie (ou de 
certains dispositifs d’irrigation), conduisant à la formation d’une mince croûte (0,5 à 5 mm) à structure litée, 
plus ou moins continue. Les sols battants sont sensibles au ruissellement et à l’érosion lors des précipitations 
de forte intensité. 

BRUNISOL : sol présentant un horizon structural non calcaire, de couleur brune (oxydes de fer liés aux 
argiles), présentant une bonne macro-porosité structurale et biologique. L’horizon organo-minéral en surface 
est la plupart du temps structuré par une intense activité biologique. 

Caillouteux : sol ou horizon pour lesquels la charge en cailloux est supérieure à 40% en poids de la terre 
totale sèche. 

Calcaire : nom : roche sédimentaire contenant plus de 50 % de carbonate de calcium (CaCO3) 

   : adjectif : qualifie un horizon, un sol, un matériau qui contient suffisamment de carbonate de 
calcium pour faire effervescence à froid à l’acide chlorhydrique (HCl dilué au 1/3). 

Calcaire actif : calcaire très fin (fraction argileuse ou limoneuse fine), très réactif et facilement mobilisable, 
auquel la vigne est très sensible. 

Calcarique : qualifie un solum dans lequel un horizon calcarique K ou Kc est présent (horizon riche en 
calcaire total) 

CALCISOL : catégorie de sols non carbonatés caractérisés par une saturation de leur complexe absorbant 
par du calcium et du magnésium, le calcium étant très largement dominant, sans présence toutefois de calcaire 
total et actif. Le risque de chlorose est nul sur ce type de sol. 

CALCOSOL : catégorie de sols, présentant au moins deux horizons (organo-minéral et structural), 
carbonatés sur toute leur épaisseur avec dominance de carbonate de calcium. Ce type de sol fait effervescence 
à froid à l’acide chlorhydrique (HCl dilué au 1/3).  

Capacité d’Echange Cationique (CEC) : représente la mesure de la capacité d’un horizon à fixer de façon 
réversible des cations échangeables. Elle dépend du taux et de la nature de l’argile et de la quantité de matière 
organique du sol. 

Chailles : accidents siliceux présents dans certains calcaires, que l’on retrouve sous forme de fragments, plus 
ou moins altérés et poreux, de couleur beige, orange, brun. 

C/N (rapport) : rapport entre le carbone et l’azote présents dans le sol. C’est un indicateur de la vitesse de 
minéralisation de la matière organique en minéraux assimilables par les végétaux. Plus il est bas et plus la 
matière organique est dégradée rapidement. Un taux normal en sol cultivé pour les horizons de surface est 
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compris entre 8 et 12. Au-dessus de 12 les conditions physico-chimiques (hydromorphie, asphyxie, etc.) sont 
généralement mauvaises et limitent la minéralisation par les micro-organismes du sol. 

Colluvions : dépôts de sédiments meubles, mis en place sur les versants, par phénomène de gravité. 

COLLUVIOSOL : sol formé par érosion de matériaux situés en corniche, sur le versant, et/ou sur les 
plateaux culminants et accumulation des éléments plus ou moins grossiers dans un point bas. La formation 
du sol est donc différente des processus de dégradation sur place d’un matériau parental calcaire. 

Concave : se dit d’un versant formant un « creux ». C’est le contraire de convexe. Ces secteurs sont très 
souvent des zones d’accumulation d’eau et de particules fines arrachées par érosion. 

Concrétions : petits volumes (mm à cm) formés par précipitation de substances préalablement dissoutes, 
puis déplacées : oxyde de fer, d’aluminium et de manganèse, carbonates de calcium et/ou magnésium, sels 
divers. 

Convexe : se dit d’un versant « bombé ». Les zones convexes sont le siège de phénomènes d’érosion plus ou 
moins intenses, où les sols sont généralement peu épais.  

Décarbonaté : se dit d’un horizon qui a « perdu » ses carbonates (les ions CO3
2- responsables de la chlorose 

quand ils sont présents en excès). L’argile de décarbonation est une argile qui s’est formée suite à l’altération 
de calcaire. Ce calcaire a été dissous par les eaux de pluie chargée en CO2 (plus ou moins acide), les particules 
insolubles sont restées, et on les trouve en abondance dans les fissures de la roche saine et à sa surface. 

Dolomie : Roche sédimentaire carbonatée contenant 50 % ou plus de carbonates, dont la moitié au moins 
sous forme de dolomite (carbonate double de calcium et de magnésium). Tous les intermédiaires existent 
entre les dolomies et les calcaires d’une part et les roches détritiques d’autre part. 

Faciès : caractéristiques morphologiques d’une roche 

Faille : cassure de terrain avec déplacement relatif des parties séparées. 

Formation géologique : ensemble de strates (couches géologiques) regroupées sur la base de leur nature 
(lithologie) et de leurs relations spatiales et temporelles (stratigraphie). 

Formation superficielle : dépôt en général récent (qq 10s à 100s de 103 ans) remaniant des dépôts plus 
anciens (alluvions colluvions, éboulis…) 

Graveleux : sol ou horizon pour lesquels la charge en graviers est supérieure à 40% en poids de la terre totale 
sèche. 

Grenue : se dit d’une structure pédologique où les agrégats sont peu ou pas poreux, subsphériques (pas 
d’arêtes ni d’orientation préférentielle) et de petites dimensions (< 5 mm) 

Grumeleuse : se dit d’une structure pédologique où les agrégats sont très poreux, irréguliers et mamelonnés, 
présentant un ensemble de faces courbes dominantes et de faces planes à surfaces irrégulières. Ce type de 
structure observée dans les horizons de surface témoignent d’une forte activité des vers de terre. 

Horizons : couches superposées d’une couverture pédologique qui résultent d’un découpage par la pensée 
et qui ont des propriétés différentes les unes des autres 

Hydromorphie : dans un horizon ou un solum, manifestation morphologique de l’engorgement sous la 
forme de taches, de ségrégations, de colorations ou de décolorations. Ce phénomène résulte de la dynamique 
du fer et du manganèse (tous les deux colorés) en milieu alternativement réducteur, puis réoxydé. 

Limons : ensemble des particules de dimension comprises entre 2 et 50 micromètres.  

LITHOSOL : solum très mince, limité en profondeur par un matériau cohérent, dur et continu (roche non 
altérée ou horizon pédologiques durcis) situé à 10 centimètres de la surface ou moins. 
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Marne : roche sédimentaire plus ou moins tendre constituée d’un mélange de calcaire et d’argile (pour 35 à 
65 %), formant la transition entre les calcaires argileux (= calcaires marneux, avec 5 à 35 % d’argile) et les 
argiles calcareuses (=marnes argileuses, avec 65 à 95% d’argile). 

Marno-calcaire : alternances plus ou moins régulières en bancs décimétriques de calcaires et de marnes, 
désignant donc une formation et non une roche. 

Massive : se dit d’une structure à forte cohésion sans agrégats. 

Matières organiques des sols (MO) : tous les constituants des sols formés de carbone, d’hydrogène, 
d’oxygène et la plus souvent d’azote. Elle joue un rôle essentiel dans le fonctionnement du sol, au travers de 
ses composantes physiques (structure, porosité, rétention en eau), chimiques et biologiques qui définit la 
notion de fertilité organique. Le taux de MO n’est pas à ce jour un paramètre suffisant pour caractériser le 
fonctionnement biologique du sol (la taille des particules organiques influence sa stabilité et sa vitesse 
d’évolution ainsi que la biomasse microbienne) 

MNT : modèle numérique de terrain : représentation en 3D de la surface d’un terrain, créée à partir des 
données d’altitude du terrain. 

Nécrosé : mort (terme utilisé pour les racines de vigne). 

Pachique : qualifie un solum d’épaisseur particulièrement grande par rapport à une norme (sans compter 
l’horizon C, ni les couches M, D et R). Exemple un CALCOSOL ou un CALCISOL est dit pachique si son 
épaisseur est supérieure à 80 cm. 

Particulaire : se dit d’une structure pédologique caractérisé par un manque de cohésion entre les particules 
(généralement des sables). Cette structure est très filtrante et friable lorsqu’elle n’est pas tassée et compactée. 

Pendage : angle entre une surface (couche, plan de schistosité, contact anormal, etc.) et un plan horizontal ; 
sa mesure est celle du plongement de la ligne de plus grande pente de cette surface. 

Pétrocalcarique : qualifie un horizon enrichi en précipitations secondaires de carbonate de calcium 
continues et indurées. Les racines ne peuvent traverser cet horizon qu’à la faveur de fissures. 

pH : indicateur de grand intérêt pour juger de l’état d’acidité ou d’alcalinité d’un horizon de sol. 

Pierrosité : ensemble des éléments grossiers (graviers, cailloux, blocs) présents dans un sol dont la taille est 
supérieure à 2 mm. Elle est estimée visuellement sur le terrain à l’aide d’abaques et peut-être quantifiée en 
laboratoire par pesage (rapport élément lithique/masse terre sèche totale). Les graviers sont compris entre 2 
et 20 mm, les cailloux entre 20 et 75 mm, les pierres entre 75 et 200 mm et les blocs sont supérieurs à 
200 mm. 

Polyédrique : se dit d’une structure pédologique qui formes des polyèdres (formes à plusieurs faces). Ces 
polyèdres peuvent être anguleux (angles marqués entre les faces) ou subanguleux (angles moins marqués, 
plus arrondis avec des arêtes moins vives). 

Porosité : ensemble des volumes d’un échantillon de sol ou d’un horizon non occupés par la phase solide et 
disponibles de ce fait soir pour l’air, soit pour le stockage ou la circulation des fluides. Elle est fondamentale 
pour les transferts de matière et pour l’activité biologique, notamment la facilité avec laquelle le système 
racinaire de la vigne va s’implanter. 

Prismatique : se dit d’une structure pédologique qui forme des prismes anguleux orientés verticalement. 

Rédoxique : qualifie un horizon ou un sol qui est engorgé plus ou moins temporairement par l’eau (cf. 
hydromorphie). Ces horizons se caractérisent par la juxtaposition plus ou moins contrastée de plages ou de 
trainées grises ou décolorées et de taches rouilles enrichies en fer, voire de taches et/ou de concrétions ferro-
manganiques. 
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RENDOSOL : sol calcaire très peu épais (30-40 cm de profondeur) formé d’un horizon organo-minéral qui 
repose directement sur une roche calcaire. 

Réserve utile (RU) : c’est la quantité d’eau (exprimée en mm par cm de sol) exploitable par les plantes. Elle 
peut être estimée par horizon en fonction de la texture de l’horizon, du taux d’éléments grossiers (pierrosité) 
et de son épaisseur. La somme des RU de chaque horizons parcourus par le système racinaire permet 
d’estimer la RU du sol. 

Sables : ensemble des particules de dimension comprises entre 50 micromètres et 2 millimètres 

Système d’information géographique (SIG) : système d’information conçu pour recueillir, traiter, stocker, 
analyser, gérer et présenter tous les types de données spatiales et géographiques. 

Solum : tranche verticale d’une couverture pédologique observable dans une fosse ou une tranchée. 

Structure (des horizons) : façon selon laquelle un horizon se subdivise en agrégats. 

Texture : répartition des minéraux par catégorie de grosseur (sable, limon, argile), indépendamment de la 
nature et de la composition minéralogique. 

Topolithoséquence : toposéquence (= succession de solums à morphologie différente, dans un certain ordre, 
en fonction de leur position sur le versant) dont la cause principale de différenciation est la succession de 
roches ou de matériaux parentaux lithologiquement différents. 

Pédogénèse : ensemble des processus concourant à la formation et à l’évolution des couvertures 
pédologiques, au cours du temps, à partir des matériaux parentaux. 
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